
Appel aux dons

Remises à flots est un réseau de convivialité
éthique et solidaire œuvrant à la survivance
du transport fluvial, contribuant à une
empreinte carbone réduite pour le transport.
Depuis 1996, ce réseau

permet à des groupes de
consommateurs d’acheter
directement à des
producteurs artisanaux, et
organise un voyage annuel
pour acheminer ces denrées
en bateau depuis le sud de la
France jusqu’en région
parisienne. L'Amap des
Jardins de Cérès avait
organisé le groupe "péniche"
pour participer à cette
aventure. Puis en 2011, avec
la charte des Amaps qui
demandait des contacts
réguliers avec les producteurs locaux, ce
groupe est donc devenu une association à
part, le "GasmapRaf" (Groupement d'Achat
Solidaire pour le Maintien de l'Agriculture
Paysanne  Remises A Flots) pour poursuivre
cette aventure "péniche". Cela permet aussi de
soutenir d'autres producteurs qui sont loin ou
qui transforment des produits (châtaigne,
chocolat, etc.) et de regrouper d'autres person

nes issues des Amaps de notre région
(Chèvres et Choux de l'Yvette, AMAPUlis,
etc.).

Le réseau Remises à flots auquel appartient
GasmapRaf, appelle à soutenir l'achat de la

péniche Séraphine par le biais
de l'association Rafiot créée
pour la poursuite de cette
activité. La péniche est celle qui
ramène les produits du sud en
automne. Maintenir la batellerie
artisanale et préserver le réseau
des voies navigables est une
alternative vertueuse face à des
modèles qui dévastent le
champ social autant que celui
de la nature. Pour assurer la
continuité de ce voyage,
l’association Rafiot doit acheter
le bateau et fait appel à votre
solidarité (l’association fonctionne

avec des membres bénévoles et ne reçoit aucune
subvention) : les dons (déductibles à 66% des
impôts) peuvent être faits jusqu'au 30 novembre
par une cagnotte Hello Asso (www.helloasso.com/associations/remisesa

flotsinomnestotiusrafiot) ou par chèque (à l'ordre de Rafiot,
expédié à Romain Mollica 13, rue Denfert
Rochereau, 93200 StDenis).

Claire

contact@lesjardinsdeceres.net

https://lesjardinsdeceres.net/
https://www.helloasso.com/associations/remises-a-flots-in-omnes-totius-rafiot


Les réunions du conseil d’administration sont ouvertes à toutes et à tous. Prochain CA : 21/11,
Pour y participer, contactez nous : contact@lesjardinsdeceres.net

Nouvelles de la Miellerie

Décidément en 2024, on aura tout vu !

Sans reprendre la liste des complications
rencontrées cette année et que nous avions
évoquées dans les précédentes lettres de
distribution, on peut parler des difficultés
occasionnées par les dernières inondations et
qui sont illustrées par les deux photos cijointes.
Certaines ruches en vallée de la Mérantaise ont
failli être emportées et il a fallu les rehausser à
… 23H. Elles ont été sauvées de justesse. Puis,
la plupart des ruchers ont été inaccessibles
avec un véhicule (risques d’enlisement) pendant
… trop longtemps. Cette « expérience » est
derrière nous et fort heureusement la majeure
partie des ruches se porte bien à l’approche de
ce nouvel hiver (qui nous réserve quoi ?).

Les colonies sont très populeuses pour la
saison et ont pour l’instant de belles réserves
(surtout celles qui se trouvent près des champs
où Christiana et Manu avaient semé du sarrasin.

La distribution de novembre est la dernière de
l’année où nous sommes présents, ne ratez pas
vos enlèvements de miel… Nous serons
également présents au marché de Noël de Villiers
à la maison pour tous le samedi 07/12 avec miels,
fondants au miel et notre super « nougat maison ».

Bonne fin d’année à tous.

Serge nous donne des nouvelles du potager :
"Au potager le sol se ressue et permet de

travailler dans de bien meilleures conditions.
L’arrachage des légumes, fait à la main, est

bien plus agréable que sous la pluie.
Un petit bémol, cependant, la conservation des

légumes n’est pas bonne. Ils ont accumulé bien
trop d'eau suite aux pluies abondantes de ces
derniers mois. Cela signifie aussi plus de perte
quant à la production du potager.
Je suis aussi très heureux d’avoir pu mettre le

tunnel en place. Il protège en ce moment les
patates douces qui se conservent bien et ne

s’abîment pas car à l’abri de la pluie.
Je remarque aussi les différents impacts du

dérèglement climatique puisqu’à ce jour nous
n’avons eu encore aucune gelée. D’habitude,
nous aurions déjà dû avoir ne seraitce qu’une
petite gelée blanche car les feuilles des haricots
verts sont encore toutes vertes et les feuilles
des patates douces sont elles aussi encore
intactes.

Nul ne sait quel sera notre prochain hiver".

avant / après



En juin dernier, Camille nous avait fait part de leurs
grandes difficultés dans l’exploitation de leur ferme
et les conséquences sur leur vie personnelle.
Ils se sont fait aider et accompagner par une

coach, maman de 4 enfants, agricultrice. Elle leur a
permis de prendre du recul et de mettre en place
des outils au quotidien.

Cet été, gros chantier pour
Camille et Nicolas qui ont
aménagé un nouveau
magasin dans une partie de
la grange. Plus spacieux et
plus accessible que leur
ancienne boutique, il a
ouvert en septembre,
inauguré le 5 octobre et
leur permet d'élargir leur
offre avec toute une
gamme de produits locaux, notamment de la
viande, des fruits et des légumes.
Les clients sont au rendezvous et ça leur fait

plaisir. Mais que de travail pour 2 aprèsmidi
d'ouverture par semaine!
Ils réfléchissent à ouvrir plus souvent leur

magasin ; pour l’instant ils n’ont pas les moyens
d’embaucher une personne supplémentaire.

Côté production fromage, les ventes baissent
beaucoup et ils ont dû jeter des fromages invendus.

Ils espèrent que la vente directe à la ferme va leur
permettre d'écouler le stock encore présent.

La météo ne leur a pas permis de récolter les
féveroles et ils ont dû les broyer sur place. Les
rendements sont mauvais ; ils espèrent mieux
l'année prochaine. !

Pour l’AMAP, le nouveau
contrat 2025 sera bientôt
proposé avec les modifications
suivantes :
 L’arrêt de la fabrication de

beurre qui n'est pas rentable.
 Une nouvelle spécialité est

proposée : tommettes aux fleurs
en remplacement de la
tommette au poivre.
 Le prix des fromages n’a pas

évolué et une légère augmentation pour le skyr, le
fromage blanc et le palet frais surprise.
 Et la suppression des consignes payantes :
Vous avez tous pris l’habitude de rapporter les

contenants à chaque distribution (90 % de retour).
Camille compte sur vous pour continuer voire
améliorer cette bonne pratique.

7 décembre 2024,
puis les 11/01, 08/02, 08/03, 05/04, 17/05, 14/06, 05/07

Préachetés par contrat : Champignons – Cresson – Farine de blé – Fromages de chèvre –
Huile d'olives– Viande & jus de pomme – Légumes de Jérôme Bonament – Légumes de
Serge Coussens – Miel – Poulets & oeufs – Pain & Brioches – Pâtes – Pommes – Pommes
de terre – Produits laitiers de vache – Tofu

http://lesjardinsdeceres.net/spip.php?article28



